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 Règlement 1998/1172
   JO L 163 06.06.1998, p. 0001 Résumé

Transports de marchandises par route: relevé statistique

OBJECTIF: l'action proposée a pour objectif de compléter la production actuelle d'informations statistiques harmonisées en matière de
transport de marchandises par route, pour assurer la disponibilité d'informations nécessaires à l'élaboration, au suivi, au contrôle et à
l'évaluation de la politique commune. CONTENU: le projet de règlement remplacera les directives 78/546/CEE et 89/462/CEE, dont
l'application ne fournit plus suffisamment de renseignements statistiques du fait du développement de la politique commune des transports.
Ce projet, qui constitue donc une modification des directives existantes, fournira de nouvelles données sur: - le type de fret (comprenant les
conteneurs, les organismes d'échange, les marchandises palettisées et en vrac); - les marchandises dangereuses selon la directive 94/55/CE;
- l'utilisation des capacités de transport; - le type de véhicule (poids en charge maximal, configuration d'essieu); - les flux transfrontaliers de
transport; - le cabotage (transport national par des opérateurs non-résidents). Dans le souci de limiter la charge statistique pesant sur les
entreprises, la Commission propose de laisser aux Etats membres la possibilité d'éliminer du champ d'application du règlement les opérations
réalisées par les véhicules de très petite taille (jusqu'à 3,5 tonnes de charge utile ou 6 tonnes de poids maximum autorisé en charge). Les
domaines politiques qui exigent le plus instamment un nouvel acte juridique sur les statistiques de transports routiers sont les suivants: - le
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transport de fret intermodal; - les réseaux transeuropéens; - la sécurité du transport; - le marché unique et la libéralisation du transport
(cabotage). ?

Transports de marchandises par route: relevé statistique

Le Comité tout en approuvant le choix fait par la Commission consistant à remplacer les directives existantes par un règlement directement
applicable dans tous les États membres, recommande que : l'objectif du règlement soit une meilleure fiabilité dans le temps et dans l'espace
des données collectées, ainsi qu'une meilleure comparabilité de ces données avec celles qui sont collectées dans les autres modes de
transport; cet objectif soit recherché sur base d'une approche "fonctionnelle" et intermodale de l'activité de transport de marchandises; les
données exigées des entreprises de transport de marchandises se limitent à ce qui est nécessaire et pertinent pour atteindre l'objectif
recherché. ?

Transports de marchandises par route: relevé statistique

Un projet de règlement du Conseil sur les statistiques des transports de marchandises par route a pour objectif de compléter la production
actuelle d'informations statistiques harmonisées en matière de transport de marchandises par toute pour assurer la disponibilité d'informations
nécessaires à l'élaboration, au suivi, au contrôle et à l'évaluation de la politique commune. Le projet de règlement remplacera les directives
78/546/CEE et 89/462/CEE. En particulier, le texte vise à assurer la description de l'origine et de la destination régionale des transports
internationaux intracommunautaires de la même manière que pour les transports nationaux, dans une optique territoriale unique du marché
commun. La nouvelle législation tient compte du cabotage routier, désormais possible au sein du marché intérieur. Le rapporteur, Jean-Pierre
BAZIN (UFE, F) se félicite de cette proposition. L'alourdissement étant surtout à la charge des services statistiques nationaux qui font la
collecte, le nouveau système devra assurer la codification de la région d'origine et de la région de destination des transports et des parcours.
La collecte d'informations statistiques sur les parcours des véhicules au-delà des frontières nationales permettra d'en mesurer le degré
d'utilisation et donc la charge de trafic réel sur des routes sensibles ou sur des couloirs transeuropéens, avec beaucoup de bénéfices pour la
mise en oeuvre des politiques communes des transports, régionale et de l'environnement. Les véhicules de petite taille (jusqu'à 3,5 tonnes de
charge utile ou 6 tonnes de poids maximum autorisé en charge) peuvent être éliminés du champ de l'acte juridique. Le rapporteur a présenté
deux amendements. Le premier concerne la présentation périodique d'un rapport au Parlement sur l'expérience acquise. Le deuxième
concerne l'utilisation des financements communautaires alloués à cette action.?

Transports de marchandises par route: relevé statistique

En adoptant le rapport de M. Jean-Pierre BAZIN (F, UPE), le Parlement européen a approuvé le projet de règlement moyennant deux
amendements. Le Parlement demande que le rapport de la Commission sur l'expérience acquise dans le travail réalisé conformément au
règlement lui soit également transmis. Dans ce rapport, la Commission devrait indiquer l'utilisation des financements communautaires alloués
à cette action. ?

Transports de marchandises par route: relevé statistique

OBJECTIF: compléter la production actuelle d'informations statistiques harmonisées en matière de transport de marchandises par route.
MESURE DE LA COMMUNAUTE: règlement 1172/98/CE du Conseil relatif au relevé statistique des transports de marchandises par route.
CONTENU: le règlement stipule que tout Etat membre établit des statistiques communautaires relatives aux transports de marchandises par
route effectués à l'aide de véhicules routiers automobiles pour le transport de marchandises et immatriculés dans cet Etat membre, ainsi
qu'aux parcours de ces véhicules. Les Etats membres relèvent les données statistiques se rapportant aux domaines suivants: - données
relatives aux véhicules; - données relatives au parcours; - données relatives à la marchandise. Dans le souci de limiter la charge statistique
pesant sur les entreprises, le règlement laisse aux Etats membres la possibilité d'éliminer du champ d'application du règlement les opérations
réalisées par les véhicules de très petite taille (jusqu'à 3,5 tonnes de charge utile ou 6 tonnes de poids maximum autorisé en charge). Les
Etats membres bénéficient, durant les trois premières années de mise en oeuvre des relevés statistiques, d'une participation, sous forme d'un
concours financier communautaire, au financement du coût d'exécution des travaux induits. ENTREE EN VIGUEUR: 26/06/1998. ?

Transports de marchandises par route: relevé statistique

MESURE DE LA COMMUNAUTÉ : Règlement 6/2003/CE de la Commission relatif à la diffusion de statistiques sur les transports de
marchandises par route. CONTENU : la diffusion de statistiques est autorisée pour les tableaux dont la liste figure à l'annexe du présent
règlement. Le règlement vise à garantir un niveau de qualité raisonnable aux informations à diffuser et à assurer la tenue à jour des séries
statistiques existantes. Il est également nécessaire de mettre certaines données à la disposition des États membres afin d'achever la
couverture statistique des transports par route au niveau national. Les mesures prévues au présent règlement sont conformes à l'avis du
comité du programme statistique. ENTRÉE EN VIGUEUR : 24/01/2003.?

Transports de marchandises par route: relevé statistique

La Commission a présenté un rapport sur l?expérience acquise dans le cadre des travaux menés au titre du règlement 1172/98/CE du
Conseil relatif au relevé statistique des transports de marchandises par route.



Après une description générale du cadre d?action et des objectifs du règlement, le rapport examine des questions liées à sa mise en ?uvre. Il
contient également des informations sur l?assistance financière accordée aux États membres et sur les principaux résultats obtenus. Enfin,
l?annexe présente des tableaux et des graphiques contenant des informations sur le transport européen de marchandises par route,
collectées sur la base du règlement du Conseil.

Les résultats de la mise en ?uvre du règlement ont, dans l?ensemble, été positifs. La mise en ?uvre de ce règlement a permis d?améliorer
considérablement la disponibilité d?informations détaillées sur le transport européen de marchandises par route. Les statistiques sont de
grande qualité. Les États membres ont consenti des investissements et des efforts considérables pour se conformer aux prescriptions du
règlement, et la plupart d?entre eux respectent les délais fixés. Un certain nombre de mesures d?application ont été adoptées par la
procédure de comité.  Tous les problèmes liés à la transmission, au chargement et à la validation des données, ainsi qu?à l?interprétation du
règlement, ont été traités et la plupart d?entre eux résolus. Les questions relatives à la diffusion des données et les problèmes de
confidentialité qui y sont liés ont également fait l?objet d?un consensus, et la diffusion des données a commencé.

À court terme, priorité sera donnée à la diffusion de nouvelles variables et des séries chronologiques des principales variables liées aux
statistiques des transports routiers, ainsi qu?à la mise en ?uvre du règlement par les pays adhérents. A plus long terme, il pourrait s?avérer
souhaitable de proposer une forme de collecte régulière des données sur les véhicules restant en deçà des limites de poids actuellement
appliquées. Pour obtenir une vue complète des transports de marchandises par route sur le territoire de l?UE, des mesures supplémentaires
pourraient également être nécessaires afin de collecter des données sur les opérations de transport effectuées par des véhicules immatriculés
en dehors de l?UE.


